
Vendredi 7 février 2025  PAR COURRIEL 

Monsieur Yves Lévesque 

Yves.Levesque@quebecormedia.com 

Objet : Accusé réception et réponse - demande d’accès à l’information 

Monsieur, 

Nous vous confirmons la réception par courriel en date 7 février 2025 de 
votre demande d’accès à l’information dans laquelle vous souhaitez savoir 
si nous utilisons des routeurs de marque « TP-Link Technology Co » au sein 
du Musée. 

À cet égard et en vertu de l’art. 9 de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des données personnelles, nous 
avons procédé à l’examen de votre demande. Voici notre réponse. 

Après vérification, nous n'utilisons pas de routeurs de cette marque. 

Veuillez noter que la section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès vous 
informe de certains recours, notamment sur la révision possible de la 
présente réponse à votre demande dans les 30 jours. 

Veuillez agréer, monsieur, mes plus cordiales salutations. 

Le responsable de l’accès à l’information, 

M. Marc Lajoie, LL.B., LL.M.

Secrétaire général et conseiller juridique


